	[bookmark: _Hlk171501230]
[image: ]Pôle Carrières
Téléphone : 04 67 04 38 94
Courriel : retraitechomage@cdg34.fr



Etude des droits 
à l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE)

	L’EMPLOYEUR ET/OU LE CENTRE DE GESTION

	Collectivité ou établissement :      

	NOM et Prénom de la personne à contacter :      

	Téléphone :      
	Courriel :      

	

	Etude demandée par le Centre de gestion :      

	NOM et Prénom de la personne à contacter :      

	Téléphone :      
	Courriel :      



	L’AGENT

	Civilité : ☐ M. ☐ Mme

	NOM et Prénom :      

	[bookmark: Texte10]Date de naissance :      
	Numéro de sécurité sociale (NIR) :      

	Adresse postale :      

	Code postal :      
	Ville :      



	L’EMPLOI DANS LA COLLECTIVITE OU L’ETABLISSEMENT

	Date de recrutement :      

	Statut de l’agent : 
☐ Stagiaire
☐ Titulaire
☐ Contractuel de droit public
	
☐ Emploi AIDE
☐Contrat à durée indéterminé
☐ Apprenti.e

	Temps de travail hebdomadaire :   



	FIN DE L’EMPLOI DANS LA COLLECTIVITE OU L’ETABLISSEMENT

	Date de la perte d’emploi :      

	Motif du départ :      

	Inscription comme demandeur d’emploi : ☐ Oui ☐ Non
Si oui, précisez la date d’inscription :      

	L’agent a perçu une indemnité compensatrice de congés payés ? ☐ Oui ☐ Non
Si oui, précisez le montant :      

	Si rupture conventionnelle, précisez :
Le montant minimum calculé :      
	
Le montant effectivement perçu :      

	Si retraite pour invalidité, précisez le montant :      

	L’agent exerce une activité depuis la perte d’emploi : ☐ Oui ☐ Non



	PIECES A FOURNIR

	OBLIGATOIREMENT :
☐Copie de la notification de rejet de prise en charge de l’allocation chômage par Pôle Emploi faisant suite à l’inscription de l’intéressé(e) à France Travail

☐ Copie de l’attestation employeur destinée à France Travail obligatoirement remise à l’intéressé(e) par la collectivité

☐ Copie des 24 derniers bulletins de salaire pour les agents de moins de 55 ans, ou des 36 derniers bulletins de salaire pour les agents de 55 ans et plus.


EVENTUELLEMENT :
☐ Historique des arrêts maladie d’au moins 15 jours sur les 24 derniers mois (agents de moins de 55 ans) ou sur les 36 derniers mois (agents de 55 ans et plus)

☐ Copie de la notification d’attribution de la pension d’invalidité délivrée par la CPAM 

☐ Copie de la notification d’attribution de la pension de retraite pour invalidité versée par la CNRACL

☐ Copie des bulletins de salaire en cas de reprise d’activité depuis la perte d’emploi




	RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

	
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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